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1. Présentation du document 
 

Ce document présente les procédures et les règlements du service de garde en 
milieu scolaire. Il est donc important de le conserver précieusement.  

 

 Mission du service de garde 

Les services de garde en milieu scolaire assurent la garde des élèves de 
l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire d’un centre de services 
scolaire, en dehors des périodes où des services éducatifs leur sont dispensés (LIP, 
chapitre I-13.3, a. 1) 
 
Les services de garde poursuivent les objectifs suivants : 

1. Veiller au bien-être général des élèves et poursuivre, dans le cadre du projet 
éducatif de l’école, le développement global des élèves par l’élaboration 
d’activités tenant compte de leurs intérêts et de leurs besoins, en 
complémentarité aux services éducatifs de l’école; 

 
2. Assurer un soutien aux familles des élèves, notamment en offrant à ceux qui le 

désirent un lieu adéquat et, dans la mesure du possible, le soutien nécessaire 
pour leur permettre de réaliser leurs travaux scolaires après la classe; 

 
3. Assurer la santé et la sécurité des élèves, dans le respect des règles de 

conduite et des mesures de sécurité approuvées par le conseil 
d’établissement de l’école, conformément à l’article 76 de la Loi sur 
l’instruction publique (chapitre I-13.3). 

 

Objectifs du document 

1. Informer les parents1 sur les services offerts; 
  

2. Définir clairement les engagements du service de garde et les responsabilités 
des parents pour en assurer le bon fonctionnement et la sécurité des enfants; 

 
3. Assurer une continuité entre l’école et le service de garde en ce qui a trait 

aux règles de conduite, aux mesures de sécurité, ainsi qu’à l’élaboration des 
programmes d’activités.  

 
1 Le terme « parent » utilisé dans ce document signifie également « titulaire de l’autorité parentale ». 
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2. Considérations générales 
 

Le programme d’activités du service de garde s’arrime avec le projet éducatif de 
l’école. Les activités proposées favorisent le développement global de l’enfant. 
Ces activités sont proposées lors des journées de classe et des journées 
pédagogiques.  

 

2.1 Nature des activités  
 

 Activités du matin 

Aucune activité dirigée n’est proposée avant les classes le matin. 

 Activités le midi 

Le midi est consacré au repas et au développement de bonnes habitudes 
alimentaires. Les activités offertes sont variées. Une période de jeux libres à 
l’extérieur est proposée chaque jour lorsque le temps le permet. 
 

 Activités l’après-midi 

Après le retour au service de garde, une période de collation (apportée 
de la maison) est prévue. Les enfants peuvent également participer à 
différentes activités intérieures ou extérieures. 
 

 Période de devoirs et leçons 

Comme stipulé par le Règlement sur les services de garde en milieu 
scolaire, le service de garde doit assurer un soutien aux familles des élèves. 
Entre autres, il peut offrir un lieu adéquat et, dans la mesure du possible, le 
soutien nécessaire pour permettre aux élèves de réaliser leurs travaux 
scolaires après la classe. Cette période permet aux enfants de commencer 
et même d’effectuer leur travail personnel quotidien.   
 
Il est important de se rappeler que le travail personnel des enfants est sous 
la responsabilité du parent qui doit s’assurer du degré de réalisation et du 
niveau de réussite au retour à la maison. Il s’agit d’un service 
supplémentaire à la garde des enfants et la responsabilité du service de 
garde ne saurait être engagée dans le cas où un enfant n’aurait pas bien 
fait ses devoirs et ses leçons et s’en trouverait pénalisé. 
 

2.2  Ratio 

Le ratio maximum est d’une éducatrice ou d’un éducateur pour vingt enfants (1 
pour 20).  

Pour les journées pédagogiques et les sorties, le ratio est adapté aux besoins des 
activités, selon la politique d’encadrement de l’école.  
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2.3 Les jours et les heures d’ouverture  

Le service de garde en milieu scolaire reçoit les élèves en dehors des heures 
d’enseignement : le matin avant la classe, s’il y a lieu, le midi et l’après-midi 
après la classe.  

Du lundi au vendredi selon le calendrier scolaire : 

 Le matin et pour toute la journée de 7 h 15 à 8 h 15, 
 Le Midi de 11 h 40 à 12 h 55 
 En fin de journée de 15 h 30 à 17 h 30. 

 
2.4 Journées pédagogiques, semaine de relâche, entrée progressive et congé de 

Noël 

Pour les journées pédagogiques de fin d’année scolaire ainsi que pour la semaine 
de relâche, il se peut que le service n’ouvre pas ses portes si la clientèle est 
insuffisante.  Il faut un minimum d’enfants pour un groupe afin d’ouvrir le service. 
La priorité est toujours donnée aux enfants inscrits régulièrement au service de 
garde. 

 

Cette règle ne s’applique pas pour les journées pédagogiques 
prévues en cours d’année scolaire. 

 

Vous devez inscrire votre enfant pour chacune des journées pédagogiques. Les 
inscriptions doivent être reçues avant la date mentionnée sur l’avis d’inscriptions 
(offre de service).  Un parent qui inscrit son enfant, mais que ce dernier ne se 
présente pas devra payer les frais de 22.00 $ par jour. 

 

 Sur cette offre de service, vous trouverez l’horaire, la nature des activités et 
les coûts associés. 

 Les inscriptions peuvent être annulées jusqu’à la date inscrite sur la feuille 
d’offre de service. 

 En cas d’absence, vous devez en aviser, au préalable, le service de garde. 
Autrement, des frais pourraient être chargés aux parents (politique P-44 SE 
sur les services de garde). Si l’enfant n’a pas été inscrit et se présente au 
service de garde, la technicienne ou le technicien peut refuser ce dernier. 

 

Pendant la période d’entrée progressive des élèves du préscolaire, le service de 
garde offre un service aux familles qui en ont besoin.  

 

Pendant le congé de Noël, les services de garde sont fermés. 
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2.5 Modalité d’accueil et de départ des élèves 

L’enfant est sous la responsabilité du parent tant que le personnel n’a pas autorisé 
l’entrée le matin. 

Le parent ne respectant pas l’horaire d’ouverture et de fermeture se verra imposer 
une pénalité (P-44-SÉ)2 de :  

 10 $ par enfant pour 1 à 29 minutes de retard 
 25 $ par enfant pour 30 à 60 minutes de retard  

 

2.6 Désignation des locaux 

Le service de garde utilise plusieurs locaux selon les disponibilités de chaque 
milieu : gymnase, bibliothèque, local informatique, etc. 

 

2.7 Accès à l’école 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

3. Communication  

Tout au long de l’année, le parent recevra des communications des intervenants 
du service de garde. Il doit s’assurer de vérifier la boîte à lunch et le sac d’école 
de l’enfant ainsi que les communications par courriel et respecter les dates de 
retour. 

 

3.1 Fermeture d’urgence ou intempéries  

Selon la situation de la journée (urgence, froid intense, tempête, pluie 
verglaçante, etc.), il est possible qu’il y ait annulation ou retard dans le transport 
scolaire. Afin de connaître toute décision du Centre de services scolaire de Rouyn-
Noranda, vous devez vous rendre sur son site à www.csrn.qc.ca. 

À moins de fermeture exceptionnelle et complète d’une école (ex. incendie, 
sinistre), les services de garde demeurent toujours ouverts. 

Si l’enfant ne se présente pas lors de journée d’intempéries complète, le parent 
n'aura pas de facture. 

Après les 3 premières journées d’intempéries, le service de garde n’offrira pas de 
service pendant les heures de classe. Le personnel enseignant accompagnera les 

 
2 Une contribution financière additionnelle n’excédant pas le coût réel peut être exigée lorsqu’un élève se 
trouve au service de garde au-delà des heures d’ouverture prévues de ce service, en raison du retard d’un 
parent ou pour un retard ou un défaut de paiement; 
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/SGMS_SurveillanceMidi_DocInfo
.pdf p. 4 
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enfants dans des activités d’apprentissage et le personnel du service de garde 
prendra la relève le matin, le midi et le soir si l’enfant y est inscrit.  

 
3.2 Rencontre d’information 

Des réunions d’information sur un sujet précis ou une rencontre avec le personnel 
pourraient être proposées : le parent doit donc en surveiller l’annonce dans le sac 
d’école, dans la boîte à dîner de l’enfant ou par courrier électronique. 

 
3.3 Échanges et communication avec le personnel 

Le parent est toujours cordialement invité à faire part aux intervenants de ses 
observations ou de ses attentes, à poser toute question relative aux services 
offerts.  

L’éducatrice ou l’éducateur de l’enfant est la personne tout indiquée pour parler 
de l’enfant, de son comportement et de son attitude. Cependant, si la question 
concerne la gestion, la philosophie ou le fonctionnement, il faut contacter la 
technicienne ou le technicien. 

En cas de problème avec la technicienne ou le technicien du service de garde, 
le parent doit contacter la direction de l’école. 

 
3.4 Téléphone 

Le numéro du service de garde est les 819 762-8161 poste  7905 

Si le personnel du service de garde n’est pas disponible (heure du dîner, jeux 
extérieurs, gymnase), le parent peut laisser un message détaillé et il sera rappelé 
le plus tôt possible. 

4. Obligations générales 
 

4.1 Responsabilités du parent 
 Le parent doit faire part du contenu du document de règles de 

fonctionnement aux autres responsables de l’enfant.  
 Le parent doit respecter le contrat de fréquentation au service de garde. 
 Le parent est responsable des bris de matériel et des blessures causées à 

quiconque par l’action négligente ou un comportement imprudent, 
inconséquent ou insouciant de l’enfant. Il pourrait donc devoir payer les 
coûts qui s’y rattachent. 

 La responsabilité du paiement des frais de garde incombe au parent. Il 
doit s’en acquitter selon le calendrier de facturation du service de garde.  

 Le parent s’engage à avertir le service de garde dans le cas de l’absence 
de son enfant en utilisant le Portail Mozaïk Parent. 
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4.2 Identification du matériel et objets perdus 

Il est important que les vêtements et accessoires de l’enfant soient clairement 
identifiés. Il est ainsi plus facile de remettre les objets à leur propriétaire lorsqu’ils 
sont retrouvés. 
 
4.3 Départ en fin de journée, déplacements et stationnement 

En tout temps, le parent doit obligatoirement s’identifier auprès de l’éducatrice 
ou l’éducateur responsable lorsqu’il vient chercher son enfant.  

Les déplacements en véhicule doivent se faire de façon prudente et sécuritaire 
pour les enfants. Le stationnement n’est permis que dans les zones autorisées. Il en 
est de la sécurité de tous les élèves de l’école. 
 
4.4 Autorisations de départ  

Si l’enfant doit quitter le service de garde avec une personne autre que les 
personnes autorisées ou seul, le parent doit remplir le formulaire intitulé 
Autorisation de départ (annexe de ce document). Cette personne pourrait se voir 
demander des pièces d’identité. 

Si aucune autorisation écrite n’a été fournie, l’enfant ne pourra quitter le service 
de garde avec une personne non autorisée. 

4.5 Assurances  

L’assurance-accident et l’assurance-vie de l’enfant sont la responsabilité des 
parents.  

En cas de réclamation, le service de garde doit suivre la procédure habituelle du 
Centre de services scolaire de Rouyn-Noranda en s’adressant au Service des 
ressources matérielles. 

Le Centre de services scolaire n’a aucune assurance couvrant les dommages 
corporels subis par un élève à la suite d’un accident. Cependant, elle détient une 
police d’assurance-responsabilité civile couvrant toute réclamation si le Centre 
de service scolaire était jugé négligent lors de l’événement. Par ailleurs, elle 
encourage les parents à se munir d’assurances personnelles pour pallier certains 
événements qui pourraient survenir dans le cadre scolaire. 

5. Fiche d’inscription et contrat de fréquentation 
 

5.1 Modalités d’inscription 

Le parent devra inscrire son enfant chaque année. L’inscription est valable pour 
l’année scolaire au complet. 
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Si les modalités de fréquentation doivent être modifiées en cours d’année, le 
service de garde émettra un nouveau contrat de fréquentation. 

 
5.2 Frais de nature administrative 

Il n’y a aucuns frais d’ouverture de dossier.  

Les frais associés aux chèques sans provision ne sont pas considérés comme des 
frais administratifs. 

5.3 Annulation ou modification du contrat de service 

Pour mettre fin ou modifier le contrat de fréquentation scolaire au service de 
garde, le parent doit remplir le formulaire Annulation ou modification du contrat 
de fréquentation scolaire au service de garde joint dans le document en prenant 
soin de respecter un délai de deux semaines (dix jours ouvrables). Le cas échéant, 
les journées prévues au contrat de service seront facturées à l’utilisateur pour une 
période de deux semaines. 

En cas d’accident, de maladie grave, d’hospitalisation, le contrat de service peut 
être suspendu sur-le-champ, sans pénalité, sur présentation d’une justification 
médicale. 

Prenez note 

 Si vous communiquez avec nous pour un changement ponctuel dans 
l’horaire prévu, bien vouloir avertir un minimum de 24 heures avant celui-ci; 

 Toute demande de changement de dernière minute, quant à l’horaire de 
garde de l’enfant, ne pourra être considérée et sera refusée, et ce, pour 
des raisons de sécurité et de responsabilité;  

 À la suite d’une demande de changement d’horaire par message 
téléphonique ou par courriel, une confirmation du traitement de la 
demande vous sera faite par le personnel du service de garde;  

 Dans l’éventualité où vous n’auriez pas de confirmation, l’horaire prévu 
avant la demande de changement s’appliquera. 

6. Aspect financier  
 

6.1 Modalité de fréquentation du service de garde  

Lors des journées de classe, la tarification pouvant être exigée des parents diffère 
en fonction du nombre de périodes par jour auquel l’enfant est inscrit. 

 
6.2 Frais de garde 

La tarification est établie en fonction du taux horaire maximal de 3,05 $. Le tarif 
fixé pour une période est le même que l’élève soit présente pour toute la 
période ou pour une partie de celle-ci. 
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Tous les enfants inscrits et présents sur une base régulière, c’est-à-dire au moins 
deux périodes partielles ou complètes par jour sont considérées comme ayant 
une fréquentation régulière. 

En annexe, de ce document, un tableau, présentant les normes tarifaires pour 
l’année en cours applicables au service de garde, est disponible.  

Des frais supplémentaires pourront être demandés aux parents lors d’une sortie ou 
d’une activité. Ces frais sont annoncés au préalable et sont ajoutés à la facture 
habituelle 

Des reçus à des fins fiscales seront remis avant la fin février au total des sommes 
payées autorisables pendant l’année. 

Les parents d’enfants inscrits à une demi-journée d’aménagement 
(concertations) ou à une journée pédagogique seront facturés pour ce service, à 
moins d’un avis contraire, en respectant le délai des dix jours ouvrables ou le délai 
demandé si moins de 10 jours. 

 

6.3 Absences et banques de congés maladie 

 
 Le parent doit prévenir le service de garde en tout temps pour toute 

absence de son enfant. 

 Les journées réservées seront des journées facturées sauf pour les situations 
suivantes : 

o Vacances (demande écrite à l’avance, délai de 10 jours ouvrables); 

o Décès dans la famille; 

o Cas de force majeure. 

 L’enfant dispose d’une banque de congés maladie de 5 jours par année.  
Un billet médical pourrait être demandé afin de s’assurer du motif 
d’absence.  Le parent doit aviser le service de garde de l’absence de 
l’enfant le jour même de son absence. 

 

 

6.4 Modalités de paiement 

Une facture sera envoyée par courriel, directement au parent ou par l’entremise 
de l’enfant. Le solde devra être réglé le plus tôt possible (environ cinq jours).  Si, 
au début de la prochaine période de facturation, l’état de compte n’a pas été 
reçu, il faut vérifier auprès de la technicienne ou le technicien du service de 
garde. 
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Le paiement pourrait être effectué par : 

 Internet, paiement direct, chèques ou comptant   

Si vous décidez de faire votre paiement avec de l’argent comptant, il est souhaité 
que le montant soit le plus exact possible. De plus, il doit est remis directement à 
la technicienne.  

Pour les chèques, ils devront être faits à l’ordre du service de garde fréquenté et 
le nom de l’enfant devra y être ajouté afin de faciliter les suivis. 

 
6.4 Frais de retard 

6.4.1 Pénalités 
 Une pénalité (10 $ par enfant pour 1 à 29 minutes de retard et 25 $ par 

enfant pour 30 à 60 minutes de retard) sera imposée. 
 Ce montant sera ajouté à la facture régulière. 
 L’heure figurant à l’horloge du service de garde fera office de 

référence. 
 Le non-paiement d’une pénalité peut entraîner une annulation du 

contrat de fréquentation du service de garde. 
 

6.4.2 Paiements des frais de garde  

Un non-paiement des frais de garde peut entraîner une suspension du contrat 
de fréquentation du service de garde et l’enfant sera retiré du service de 
garde. 

Dans ce cas, le dossier est transmis à la direction d’école et des procédures 
légales pourraient être intentées contre les parents, ou leur dossier transféré à 
une société de recouvrement. 

Aucun compte en souffrance n’est toléré sans entente. 
 

6.4.3 Soldes dus 
 
Il n’est pas possible d’inscrire un enfant au service de garde s’il reste un solde 
de l’année précédente, ce solde devra être acquitté avant la réinscription.  

Lors de l’arrivée d’un enfant provenant d’un autre service de garde et qui a 
un solde impayé à ce dernier, le technicien ou la technicienne refuse l’enfant 
tant que ce solde n’aura pas été acquitté. 

6.4.4 Aide Financière 

Certains parents dont le revenu est plus faible peuvent bénéficier d’une 
subvention du gouvernement. Il faut alors communiquer avec la responsable 
du programme à Emploi Québec qui fournira toutes les modalités d’éligibilité. 
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7 Règles de conduite et mesures de sécurité  
 

7.4 Règles au service de garde 

Les règles de conduite et mesures de sécurité du service de garde sont les mêmes 
que celles envoyées par l’école. Elles assurent la sécurité de chaque enfant. 

 
7.5 Problèmes de comportements et suspension 

À la suite d'un comportement qui ne respecte pas les règles et mesures de sécurité 
de l’école, l'enfant reçoit un avertissement de l’éducatrice ou de l’éducateur qui 
en informe le parent et la technicienne ou le technicien du service de garde. 

S'il n'y a aucune amélioration, l’éducatrice ou l’éducateur ou la technicienne ou 
le technicien du service de garde avertit verbalement le parent, lui remet un avis 
écrit et en informe la direction de l'école. 

À la suite de cet avis, s'il n'y a pas de changement dans le comportement de 
l'enfant, la direction de l'école avise les parents que leur enfant pourrait être exclu 
du service pour quelques jours.  S'il n'y a toujours pas d'amélioration, la direction 
pourrait l’exclure du service de garde pour le reste de l’année scolaire en cours. 

 
7.6 Santé et hygiène 

L’hygiène est primordiale au service de garde. Le personnel applique des règles 
d’hygiène très strictes afin de minimiser la propagation des infections et bactéries. 
Chaque enfant doit se laver les mains avant de manger et après être allé à la 
toilette. 

 

L’enfant présentant un des symptômes suivants ne doit pas se présenter au service 
de garde : 

 Vomissements répétés (pendant la nuit ou le matin même); 

 Diarrhée importante ou répétée (la veille, pendant la nuit ou le matin 
même); 

 Éruptions, rougeurs ou plaques non diagnostiquées; 

 Conjonctivite non traitée (écoulement de pus dans les yeux); 

 Fièvre (38,5°C ou 101°F); 

 Tout autre symptôme rendant sa présence au service de garde risquée 
pour la santé des autres enfants. 
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Si, à l’arrivée le matin ou au cours de la journée, l’enfant présente un ou plusieurs 
de ces symptômes, un membre du personnel du service de garde communiquera 
avec les parents pour que l’enfant quitte l’école et le service de garde dans les 
délais les plus brefs. Si les parents ne peuvent être rejoints, l’enfant sera confié à la 
personne à rejoindre en cas d’urgence. 

Pour tout autre symptôme, le personnel du service de garde communiquera avec 
un parent pour l’informer de l’état de la situation.  Celui-ci décidera alors de retirer 
ou non son enfant. 

 

7.7 Médicaments 

Si un enfant doit prendre des médicaments durant les périodes du service de 
garde, seuls les médicaments prescrits apportés dans leur contenant d’origine 
portant l’étiquette autocollante de la pharmacie pourront être distribués à l’élève 
par le personnel. Au préalable, l’autorité parentale doit remplir le formulaire 
Autorisation d’administration de médicaments prescrits 3. Tous les médicaments 
doivent être remis au personnel du service de garde afin d’être conservés sous 
clé, hors de la portée des enfants.  

Les parents doivent aussi remplir la Fiche d’autorisation pour les médicaments (voir 
annexe), en indiquant la posologie.  

Si votre enfant doit être exempté de sorties en raison d’un problème médical, il 
pourra rester à l’intérieur seulement dans le cas où le personnel du service de 
garde peut assurer sa surveillance adéquatement.  Dans le cas contraire, il devra 
sortir ou les parents devront venir le chercher. 

Dans le cas de grippe ou de rhume, il est souhaitable que l’enfant sorte dans la 
cour de récréation pour s’oxygéner. 

 

7.8 Procédures en cas d’accident 
 

 En cas de blessures ou malaises mineurs 

En cas de blessures ou de malaises mineurs (entorse, éraflure, coupure, 
saignements de nez…), la personne responsable de votre enfant au service 
de garde administre les premiers soins et prend les dispositions nécessaires 
(téléphone, consultation, etc.). Elle assure un suivi à l’enfant jusqu’à la prise 
en charge par le parent. Le service de garde est équipé d’une trousse de 
premiers soins. 

 

 
3 https://www.cisss-at.gouv.qc.ca/reseau-de-leducation/ 
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 En cas de blessures ou de malaises majeurs 

En cas de blessures ou de malaises majeurs (fracture, luxation, 
empoisonnement, allergie vive ou subite, problèmes respiratoires, 
cardiaques…), le parent sera contacté dans les meilleurs délais. Le 
technicien ou la technicienne demandera les services ambulanciers. 

a) Si l’éducatrice ou l’éducateur est dans l’impossibilité de se faire 
remplacer auprès de son groupe d’enfants, il ou elle avisera le corps 
policier responsable du secteur et le parent de la situation et des 
mesures entreprises. 

b) S’il ou elle n’arrive pas à contacter les parents, il ou elle appellera la 
personne autre que les parents inscrits au dossier (fiche d’inscription) 
afin que celle-ci prenne en charge l’enfant. 

c) Au retour, l’éducatrice ou l’éducateur remplira un rapport décrivant 
les événements survenus (rapport d’accident) et en avisera la 
technicienne ou le technicien du service de garde ainsi que la 
direction de l’école. 

 
7.9 Alimentation 

Dans un souci d’éducation à une meilleure alimentation, nous souhaitons que 
votre enfant ait un repas santé en lien avec le guide alimentaire canadien (voir 
règles de conduite et mesures de sécurité de l’école). 

Afin de se conformer aux recommandations médicales (allergies), il faut éviter 
d’inclure des aliments contenant des arachides, des amandes ou toutes autres 
noix dans les collations et les repas des enfants, ainsi que les autres allergènes 
spécifiques à l’école. 

Autres restrictions dans notre service de garde  
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Annexe A 
Normes tarifaires 

Conformément aux modalités prévues dans les Règles budgétaires de 
fonctionnement des centres de services scolaires pour 2023-2024, le montant maximal 
journalier pour les services de garde en milieu scolaire a été indexé depuis le 1er juillet. 

 

Une période par jour 
(fréquentation dite sporadique) 

Deux périodes ou plus par jour 
(fréquentation dite régulière) 

3,05 $ /heure selon la durée de la 
période 

Maximum 9,20 $ par jour  

Par exemple, avec le taux horaire 

maximal, les tarifs exigés pourraient être 

les suivants :  

• Période du matin du SGMS « ABC » de 

7 h 15 à 8 h (45 minutes) : 0,75 X 3,05 $ = 

2,29 $ pour cette seule période; 

• Période du midi du SGMS « ABC » de 

11 h 30 à 12 h 45 (1 h 15) : 1,25 X 3,05 $ = 

3,81 $ pour cette seule période; 

• Période du soir du SGMS « ABC » de 15 h 

à 17 h 30 (2 h 30) : 2,5 X 3,05 $ = 7,63 $ 

pour cette seule période. 

Par exemple :  

• Un élève est inscrit au service de garde 

pour la période d’avant les classes et du 

midi ;  

• Un élève est inscrit au service de garde 

pour la période du midi et après les 

classes ;  

• Un élève est inscrit au service de garde 

pour trois périodes (avant les classes, le 

midi et après les classes). 

  

Journées pédagogiques 

15,75 $ par jour  

La tarification pour les activités et les sorties ne peut excéder le coût réel de 
l’activité ou de la sortie. 
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Annexe B  
Autorisation de départ  

 Fournissez toutes les informations nécessaires 
 Assurez-vous que l’autorisation parviendra au service de garde 
 Utiliser cette autorisation lors de changement temporaire à votre contrat 
 

 

Autorisation de départ 
Service de garde 

 

Nom de l’enfant : _________________________________________________ 

J’autorise l’enfant ci-haut nommé à quitter le service de garde : 

 

☐     Seul   Heure de départ : ____________ 

☐     Avec   ________________________________________________  
(préciser le nom de la personne et son lien avec l’enfant) 

☐      À la permission de partir avec un adulte autre que le ou la signataire     

          lorsque j’avise par écrit. 

 

Période :                  ☐        Midi   ☐         Après-midi 

 

Date d’autorisation : ________________________________________________ 

 

Pour la période suivante : du ___________________au ___________________ 

 

 

Nom de la personne responsable      Signature  
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Annexe C 
Formulaire d’annulation ou de modification du contrat de service 

Modification ou annulation  
du contrat de service 

1. Identification 

Nom de l’enfant : ______________________________________________________ 

Niveau : ________ 

 
2. Option d’utilisation 

☐ par la présente, je désire ANNULER mon contrat de service, et ce, à compter 
du _________________________ (jour/mois/année). 

 

☐ Par la présente, je désire MODIFIER mon contrat de service (compléter la 
section 3) 

Un délai de 10 jours ouvrables doit être respecté tel que prévu dans ce 
document au point ANNULATION ou MODIFICATION du contrat de service. 

 
3. Nouvelle fréquentation souhaitée  

 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Période du 
MATIN 

     

Période du 
MIDI 

     

Périodes du 
SOIR 

     

IMPORTANT - cochez chacune des périodes souhaitées 

4. Commentaires 

 

 

 

 

Nom de la personne responsable      Signature  
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Annexe D  
Formulaire d’autorisation de distribution ou d’administration d’une médication à 
l’école 

Vous pouvez télécharger le formulaire A-3 « Formulaire d’autorisation de distribution 
ou d’administration d’un médicament à l’école » à cette adresse https://www.cisss-
at.gouv.qc.ca/reseau-de-leducation/. 

 


